
Article 20.07 
 
 

Accorder un contrat à Les Entreprises de Construction Ventec 
inc. pour la construction et la reconstruction de trottoirs, de 
bordures, de mail central, d’îlots, de puits d’accès, de bases et 
de conduits souterrains, la fourniture et l’installation de 
mobilier d’éclairage et de feux de circulation, là ou requis, 
dans diverses rues de la Ville de Montréal – Dépense totale de 
1 433 947, 58$, taxes incluses – Appel d’offres public 229505 (1 
soum.) 

 
Nous vous invitons à prendre connaissance de la lettre 
d’acceptation de prolongation de l’appel d’offres par les 
Entreprises de Construction Ventec inc. 
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